
00967960 E301l2 

DEVANT LA CHAMBREDE PREMUERE INSTANCE 
DES CHAMBRES EXTRAORDINAIRES AU SEIN DES TRIBUNAUX CAMBODGIENS 

DONNEES RELATIVES AU DEPOT 

Dossier n° : 002/19-09-2007-ECCCrrC Partie deposante : 

Depose aupres de: la Chambre de premiere instance 

Langue : franc;ais, original en anglais 

Date du document: 5 decembre 2013 

DONNEES RELATIVES AU CLASSEMENT 

Classement propose par la partie deposante : PUBLIC 

les co-procureurs 

i:J~i!, 
TRANSLATIONITRADUCTION 
• • • 08-Jan-2014 13·10 'tJ Ul !ll (Date): .•.....•........•...... .' •..... : .•..•. 

CMS/CFO: .•.... ~.~.~.~.~.~~!:I.~.~~.~ ..... 

Classement retenu par la Chambre de premiere instance: nn01HUl :/Public 

Statut du classement : 

Revision du classement provisoire retenu : 

Nom du fonctionnaire charge du dossier: 

Signature: 

OBSERVATIONS DES CO-PROCUREURS CONCERNANT LA PORTEE ET LE 
CALENDRIER DU DEUXIEME PROCES DANS LE DOSSIER N° 002 (avec Annexe A) 

Depose par: 

Les co-procureurs 
Mille CHEA Leang 
M. Nicholas KOUMJIAN 

Destinataires : 

La Chambre de premiere instance 
M. Ie Juge NIL Nonn, President 
Mille la Juge Silvia CARTWRIGHT 
M. Ie Juge YA Sokhan 
M. Ie Juge Jean-Marc LAVERGNE 
M. Ie Juge YOU Ottara 

Les co-avocats principaux 
pour les parties civiles 
M'PICHAng 
M' Elisabeth SIMONNEAU-FORT 

Original en anglais : ERN 00965457-00965466 

Copie: 

Les accuses 
NUONChea 
KHIEU Samphan 

Les avocats de la Defense 
Me SON Arun 
M' Victor KOPPE 
M' KONG Sam Onn 
M' Arthur VERCKEN 
M' Anta GUlSSE 



00967961 
0021 J9-09-2007-ECCCrrC 

OBSERVATIONS 

1. Vu Ie memorandum de la Chambre de premiere instance en date du 8 novembre 20131 et la 

recente decision de la Chambre de la Cour supreme relative a la disjonction des poursuites dans 

Ie dossier n° 0022
, les co-procureurs font part des propositions suivantes relatives a la portee du 

deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 et au calendrier envisageable pour ce proces. 

Calendrier du deuxieme proces 

2. La Chambre de la Cour supreme a ordonne que les audiences relatives a l' examen de la preuve 

dans Ie cadre du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 commencent «des que possible» et 

«rapidement» apres la reunion de mise en etat devant se tenir du 11 au 13 decembre 20133
• 

Les co-procureurs proposent donc que Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 

(Ie «Deuxieme Proces ») s'ouvre d'ici la fin du mois de fevrier 2014. Les co-procureurs notent 

que les declarations liminaires, faites en novembre 2011 a 1'0uverture du premier proces dans 

Ie dossier n° 002, concemaient tous les chefs d'accusation et crimes reprocMs figurant dans la 

Decision de renvoi rendue dans Ie dossier n° 0024. Ils considerent par consequent inutile toute 

nouvelle declaration liminaire en application de la regIe 89 2) bis du Reglement interieur et 

proposent que la Chambre de premiere instance entame immediatement l' examen de la preuve. 

3. La Chambre de la Cour supreme a en outre recommande au President de la Chambre de 

premiere instance de « recourir aux possibilites existantes » afin de reunir un deuxieme college 

de juges en vue de la tenue du Deuxieme Process. Selon les co-procureurs, cela signifierait que 

Ie President de la Chambre pourrait designe un college de juges parmi les sept juges composant 

actuellement la Chambre de premiere instance ou bien demande la nomination de juges 

supplementaires dans Ie cas ou il n'y ait pas suffisamment de juges nationaux et intemationaux 

disponibles pour former Ie college de juges devant sieger dans Ie cadre du Deuxieme Proces. 

4 

Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule: Organisation d'une reunion de mise en etat en vue de 
programmer la tenue du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n0002, 8 novembre 2013, Doc. n° E301. 
Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002,25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8. 
Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 72 et 76. 
Ordonnance portant calendrier de l'audience au fond dans Ie cadre du Dossier n° 002, 18octobre 2011, 
Doc. n° E131, (<< bien que la Chambre ait decide de disjoindre les poursuites en plusieurs parties, chacune donnant 
lieu a un proces de portee plus limitee (voir l'Ordonnance de disjonction du 22 septembre 2011, doc. n° EI24), 
il est prevu que Ie premier de ces proces servirat de fondement general pour l'examen de l'ensemble des faits 
reproches aux Accuses, y compris les faits devant etre juges lors des proces ulterieurs. Pour cette raison, la 
declaration liminaire des co-procureurs portera sur l'ensemble des chefs d'accusation retenus contre les Accuses 
et sur l' ensemble des faits qui leur sont reproches dans l'Ordonnance de renvoi »). 
Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 74. 
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4. Un proces mene par les juges siege ant actuellement ou les juges de reserve, qui ont deja une 

connaissance du dossier et de la procedure dans Ie cadre du premier proces serait, de loin, 

la fac;on la plus efficace et la plus rapide pour mener a bien la procedure dans Ie cadre du 

dossier n° 002, et cette option est la seule qui permette a la presente Chambre de se conformer 

a l'instruction de la Chambre de la Cour supreme, a savoir de tenir «rapidement» les 

audiences relatives a l' examen de la preuve dans Ie cadre du Deuxieme Proces. Constituer un 

deuxieme college entierement compose de nouveaux juges n' est pas une «possibilite 

existante» a laquelle peut recourir Ie President de la Chambre de premiere instance, etant 

donne que tout nouveau juge doit etre nomme par I'Organisation des Nations Unies et/ou 

recevoir l'approbation du Conseil Superieur de la Magistrature. 

5. La decision de la Chambre de la Cour supreme de novembre 2013 n'a pas pour effet de recuser 

les juges qui ont statue dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 ni de toute autre 

maniere de les mettre dans l'impossibilite de faire egalement partie du college qui entendra la 

cause du Deuxieme Proces. Rien d'un point de vue juridique ne permet de conclure que ces 

juges ne pourraient s'acquitter de leurs obligations professionnelles et demeurer impartiaux 

pour entendre les parties lors de la presentation de leurs elements de preuve dans Ie cadre du 

Deuxieme Proces et statuer ensuite sur les faits reproches, et l' on ne saurait «presumer a la 

legere »un quelconque manquement a leur devoir d'impartialite6
• 

6. Bien que la Chambre de la Cour supreme ait ordonne dans sa decision de commencer « des que 

possible» les audiences relatives a l'examen de la preuve dans Ie cadre du Deuxieme Proces 

dans Ie dossier n° 002, Ie developpement de la decision relatif a la formation d'un deuxieme 

college de juges ne fait lli!§ partie du dispositif. Plus exactement, la Chambre de la Cour 

supreme dit clairement qU'une deuxieme Chambre de premiere instance ne doit etre constituee 

que si les juges siege ant actuellement ne peuvent commencer rapidement a entendre l' expose 

des elements de preuve dans Ie cadre du Deuxieme Proces ou d'une autre fac;on sont 

indisponibles. Dans les circonstances actuelles, les co-procureurs ne pen sent pas que la 

formation d'un deuxieme college de nouveauxjuges accelererait 1'0uverture ou Ie deroulement 

du Deuxieme Proces. 

6 Voir, notamment, Decision relative ala demande de Ieng Sary tendant a ce que des mesures appropriees soient 
prises a la suite de certaines declarations du Premier ministre Hun Sen mettant en cause l'independance des juges 
Katinka Lahuis et Rowan Downing de la Chambre preliminaire, 30 novembre 2009, par. 6 et 7 [Special PTC 
02(3)5] ; Decision relative aux requetes en recusation visant les juges Nil Nonn, Silvia Cartwright, Ya Sokhan, 
Jean-Marc Lavergne et Thou Mony, deposees par Ieng Thirith, Nuon Chea et Ieng Sary, 23 mars 2011, 
Doc. n° E55/4, par. 12; Decision relative a l'appel inteJjete par Ieng Sary contre la decision de la Chambre de 
preiere instance relative aux requetes en recusation visant la juge Silvia Cartwright, 17 avril 2012, 
Doc. n° E137/5/1J3; Decision on Motions for Disqualification of Judge Silvia Cartwright, 2 decembre 2011, 
Doc. n° E137/5. 
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7. II semble au contraire peu probable qu'un deuxieme college entierement compose de nouveaux 

juges puisse etre constitue dans un avenir tres proche ou avant la fin prevue des deliberations 

du present college de juges dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 0027. Vne fois 

constitue, un deuxieme college de nouveaux juges aurait besoin d'un temps considerable pour 

se familiariser avec la Decision de renvoi, plus de vingt-quatre mille pages de transcriptions 

d'audience et largement plus de cent mille pages de preuves documentaires avant d'entamer Ie 

Deuxieme Proces. 

8. Les co-procureurs reconnaissent que Ie fait de devoir commencer les audiences du Deuxieme 

Proces avant que soit rendu Ie verdict concernant Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 

peserait de fac;on considerable sur les res sources de la Chambre de premiere instance et il est 

donc important que l' Administration mette a sa disposition tous les moyens necessaires. 

Les co-procureurs vont de meme se trouver devant des besoins concurrents en matiere de 

ressources, en raison d'une part de l'instruction en cours dans Ie cadre des dossiers n° 003 

et 004 et d' autre part d'un eventuel appel du jugement qui sera rendu dans Ie cadre du premier 

proces dans Ie dossier n° 002. Les co-procureurs relevent qu'il est assez frequent dans les 

tribunaux internationaux que les juges soient occupes a rediger un jugement tout en entendant 

des depositions dans Ie cadre d'un deuxieme proces. Notamment dans des affaires comme la 

presente, ou des projets de jugement doivent etre traduits dans Ie cadre des deliberations, 

les juges de la Chambre de premiere instance ne seront certainement pas occupes en 

permanence a rediger Ie jugement. Les co-procureurs proposent par consequent d'alleger la 

charge de travail imposee a la Chambre en limitant la tenue des audiences dans Ie cadre du 

Deuxieme Proces a trois jours par semaine durant la periode de redaction du jugement du 

premier proces dans Ie dossier n° 002. 

Portee du Deuxieme Proces 

9. La Chambre de la Cour supreme a aussi estime qu'il fallait que «la portee du deuxieme proces 

comprenne, au minimum, les allegations factuelles relatives a S-21, a un site de travail et a une 

cooperative, ainsi que les faits vises sous la qualification de genocides ». Ceci afin de veiller a 
ce que pris ensemble, «Ie premier proces et Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 soient 

L'ordre dujour de Ia reunion de mise en etat qui a ete communique aux parties Ie 3 decembre 2013 indique ce qui 
suit: «Ie President de Ia Chambre estime que Ie jugement dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 
pourra etre rendu au cours du deuxieme trimestre 2014 ». Si un jugement doit etre rendu au deuxieme trimestre, 
Ies deliberations des juges de Ia Chambre de premiere instance devront sans doute etre terminees et un projet de 
jugement soumis a Ia traduction d'ici Ia fin du premier trimestre 2014. 
Decision relative aux appels immediats interjetes contre Ia deuxieme decision de Ia Chambre de premiere instance 
concernant Ia disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 76. 
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raisonnablement representatifs de la Decision de renvoi9». Dans sa decision, la Chambre de la 

Cour supreme enonce les facteurs ou criteres applicables pour determiner la representativite 

des proces, faisant observer que « l' objectif principal» du processus est de « choisir un nombre 

minimum de chefs d'accusation pouvant raisonnablement refleter l'echelle et la nature de la 

totalite des faits criminels et de la culpabilite individuelle allegues10 ». 

1 O. Conformement a la decision de la Chambre de la Cour supreme, Ie Deuxieme Proces doit 

inclure l' examen des allegations factuelles relatives au Centre de securite S-21 (y compris 

Choeng Ek), au genocide des Vietnamiens et au genocide des Chams. L'instruction selon 

laquelle Ie proces doit comporter l' examen des allegations factuelles relatives a 

«une cooperative» requiert aussi que soit inclus Ie site de crime de la Cooperative de Tram 

Kok, la seule cooperative figurant dans la Decision de renvoi rendue dans Ie dossier n° 002. 

S'agissant de la necessite d'etendre aussi la portee du Deuxieme Proces a« un site de travail », 

les co-procureurs sont d'avis que Ie site de travail du Barrage du rr janvier devrait etre 

selectionne par la Chambre de premiere instance car il est representatif des projets d'irrigation 

a grande echelle pour lesquels des centaines de milliers de Cambodgiens ont ete forces de 

travailler pendant la periode du KD. 

11. La decision de la Chambre de la Cour supreme confirme que la presente Chambre n'est pas 

tenue d'inclure tous les sites de crime, faits ou allegations concernant une accusation donnee et 

qu'elle peut reduire Ie nombre de sites de crime ou de faits a l'egard desquels des elements de 

preuve sont presentes, ceci etant un «outil pour la gestion du proces11 ». Conformement aux 

regles en vigueur et a la pratique suivie au sein des tribunaux ad hoc concernant la reduction du 

nombre des sites de crime ou des faits, lesquelles peuvent etre a bon droit appliquees dans Ie 

cadre des procedures engagees devant les CETC 12 , les co-procureurs proposent que les 

allegations de I'Ordonnance de cloture relatives aux «crimes commis par l'armee 

revolutionnaire du Kampuchea sur Ie territoire vietnamien », (paragraphes 832 a 840), soient 

disjointes et exclues du champ d' examen du Deuxieme Proces puisque ces allegations 

concernent des faits distincts ou independants qui ne sont pas substantiellement lies au 

10 

11 

12 

Decision relative aux appeis immediats interjetes contre Ia deuxieme decision de Ia Chambre de premiere instance 
concernant Ia disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 70. 
[d., par. 64. 
Decision relative aux appeis immediats interjetes contre Ia deuxieme decision de Ia Chambre de premiere instance 
concernant Ia disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 63. 
Decision relative aux appeis immediats interjetes contre Ia deuxieme decision de Ia Chambre de premiere instance 
concernant Ia disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 59 et 63. 
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genocide des Vietnamiens qUI vivaient au Kampuchea democratique. Pour des raisons 

similaires, les co-procureurs proposent que les allegations relatives au centre de securite de 

Kroch Chhmar (paragraphes 771 a 775) soient aussi disjointes et exclues du champ d'examen 

du Deuxieme Proces. 

12. Les co-procureurs demandent a ce que les accusations de persecution pour des motifs religieux 

et les allegations de I'Ordonnance de cloture concernant la dispersion ou la «division» de la 

population chame fin 1975 (paragraphes 266, 268, 281 et 758 a 761) soient incluses dans la 

portee du Deuxieme Proces. La Chambre de premiere instance avait exclu du champ d'examen 

du premier proces les faits vises sous la qualification de persecution pour motifs religieux et de 

genocide lies au deplacement de la population chame13
• La portee du Deuxieme Proces devrait 

s' etendre a ces accusations et allegations car elles se rapportent a des faits et des elements de 

preuve qui sont essentiels pour prouver la politique des dirigeants du PCK consistant a 

persecuter la population chame, et ainsi sont directement liees aux accusations de genocide 

perpetre contre les Chamsl4
. 

13. Concernant Ie site de crime de la Cooperative de Tram Kok, les co-procureurs demandent ace 

que les allegations factuelles relatives au centre de securite du district de Tram Kok (Kraing Ta 

Chan) soient incluses dans la portee du Deuxieme Proces. La partie de I'Ordonnance de cloture 

portant sur la Cooperative de Tram Kok contient de nombreuses allegations relatives a 

l' arrestation, la detention, l'interrogatoire et la torture des ennemis dans Ie district de Tram 

Kok et a l'utilisation de centres de reeducation tels que Kraing Ta Chanls, comprenant toute 

une sous-partie intitulee « Securite »16. Ces allegations viennent a l' appui des accusations de 

crimes contre I'humanite sous forme d' emprisonnement, de torture, de persecution pour motifs 

politiques et de disparitions forcees qui sont portees contre les Accuses s'agissant du site de la 

Cooperative de Tram Kok17. Ainsi, afin de statuer comme il se doit sur toutes les accusations 

de crimes contre I'humanite relatives a ce site, la Chambre de premiere instance devra admettre 

et prendre en consideration les elements de preuve se rapportant au centre de securite du 

13 

14 

15 

16 

17 

Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002 rendue a la suite de la decision 
de la Chambre de la Cour supreme du 8 fevrier 2013, 26 avril 2013, par. 159, Doc. n° E284, note 267 ; Liste des 
paragraphes et parties de la Decision de renvoi objet du premier proc(~s dans Ie cadre du dossier n° 002, 
Doc. n° E12417.3, par. 4, note l. 
Voir, par exemple Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, Doc. n° D427, par. 751 et 758 a 76l. 
Ordonnance de cloture, Doc. n° D427, par. 309 (reunion relative aux purges des ennemis), 311 (ceux qui ne 
terminaient pas leur travail ou refusaient de travailler etaient arretes ou envoyes en reeducation), 312 (<< arrestation 
de personnes qui s'etaient plaintes des conditions de travail et de vie dans les cooperatives »), 315 (une personne 
devant etre reeduquee etait « arretee par la milice du sous-district et envoyee au centre de securite de Kraing Ta 
Chan »),317 (arrestation, detention, interrogatoire et torture de prisonniers), 318 (disparition d'habitants de Tram 
Kok). 
Idem, par. 315 a 318. 
Id., par. 1402, 1408, 1416, 1418 et 1470. 
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district de Tram Kok, et elle devrait donc inclure Ie site de crime du centre de securite de 

Kraing Ta Chan (paragraphes 489 a 515) dans Ie champ d'examen du Deuxieme Proces. 

14. Les co-procureurs font observer que les infractions concernant Ie traitement des bouddhistes et 

Ie mariage force seraient aussi incluses et jugees par Ie biais du site de la Cooperative de Tram 

Kok, puisque les accusations de crimes contre I'humanite portees contre les Accuses par 

rapport a ce site comprennent la persecution des bouddhistes pour motifs religieux18 et d'autres 

actes inhumains sous forme de mariage force19. Le mariage force serait egalement inclus en 

tant que l'un des crimes reprocMs concernant Ie site de travail du Barrage du rr janvie?o. 

Meme si les co-procureurs ne proposent pas d'inclure dans les sites de crime les pagodes 

bouddhistes situees dans d' autres regions du pays21, ou que les actes de mariage force soient 

juges en ce qui concerne toutes les regions ou ils se seraient produits, les co-procureurs 

demandent a ce que les allegations generales contenues dans I'Ordonnance de cloture qui sont 

relatives au traitement des bouddhistes (paragraphes 740 a 743) et a la reglementation du 

mariage (paragraphes 842 a 860) soient incluses dans la portee du Deuxieme Proces. II serait 

ainsi possible de presenter des elements de preuve generaux afin de prouver les politiques du 

PCK relativement a ces questions, l'existence d'une entreprise criminelle commune et Ie 

caractere generalise ou systematique des crimes, a l' appui des accusations portees contre les 

Accuses en ce qui concerne la Cooperative de Tram Kok et Ie site de travail du Barrage du rr 
janvier. 

15. En plus des sites de crime et des faits exposes ci-dessus (centre de securite S-21, genocide des 

Vietnamiens et genocide des Chams, cooperative de Tram Koklcentre de securite de Kraing Ta 

Chan et site de travail du Barrage du 1 er janvier), qui representent un «minimum» de faits 

reprocMs qui doivent etre inclus dans Ie champ d' examen du Deuxieme Proces afin de 

satisfaire a la decision de la Chambre de la Cour supreme, les co-procureurs proposent que Ie 

Deuxieme Proces s'etende aussi a trois autres sites de crime qui pourraient etre examines de 

fac;on rapide et rendraient ce proces encore plus representatif de la Decision de renvoi rendue 

dans Ie dossier n° 002. Les trois sites supplementaires proposes sont Ie site de construction de 

l'aeroport de Kampong Chhnang, Ie centre de securite de Au Kanseng et Ie centre de 

securite de Phnom Kraol. 

[d., par. 321 et 1421. 
[d., par. 314 et 1442. 
[d., par. 361 et 1442. 

18 

19 

20 

21 Voir Doc. n° D427, Ordonnance de cloture, par. 743 (enumerant huit pagodes differentes situees dans differentes 
zones ou regions). 
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16. L'inclusion de ces trois sites de crime rendrait Ie Deuxieme Proces plus representatif d'un 

point de vue geograpbique, ajoutant des sites des regions de I'Ouest, du Nord-Est et du secteur 

105 (Mondulkiri) a des faits qui concernent les zones Sud-Ouest (Tram KoklKraing Ta Chan), 

Est (traitement des Vietnamiens et des Chams), Centrale/ancienne zone Nord (traitement des 

Chams, barrage du 1 er janvier) et Nord-Ouest (Tuol Po Chrey et deuxieme deplacement de 

population). Ainsi, les faits reproches dans Ie Deuxieme Proces et relatifs a des centres de 

securite incluraient un centre de securite du niveau du district (Kraing Ta Chan), une prison 

d'une division de l' ARK (Au Kanseng), un centre de securite situe dans un secteur autonome 

(Phnom Kraol) et Ie centre de securite Ie plus important (S-21) qui faisait directement rapport 

au Comite permanent. Cela permettrait d'ajouter au champ d'examen du Deuxieme Proces ce 

qui est cense avoir ete Ie plus grand site de travail du Kampuchea democratique, Ie site de 

construction de l' aeroport de Kampong Chhnang, un projet qui avait ete decide et lance par Ie 

Comite permanent du PCK. 

17. Les co-procureurs font observer que la Chambre de premiere instance a deja entendu des 

depositions correlatives dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002 se rapportant 

aux trois sites de crime supplementaires proposes, dont la deposition de l' ancien secretaire du 

Secteur 105 (Sao Sarun), d'un cadre qui travaillait dans ce centre du Secteur (Kham Phan), du 

chef du centre de securite de la Division 801 d' Au Kanseng (Chhaom Se) et de l'ancien 

secretaire adjoint de cette Division (Ung Ren). Ainsi qu'il sera expose dans Ie document-projet 

detaille devant etre depose avant la reunion de mise en etat, les co-procureurs prevoient que les 

depositions de temoins supplementaires dont ils proposeront la comparution s'agissant de ces 

trois sites de crime ne necessiteraient que 14 jours d'audience en tout. En outre, la Chambre de 

premiere instance pourrait toujours de sa propre initiative au cours du proces disjoindre les 

poursuites concernant un ou plusieurs de ces trois sites de crime supplementaires, si de 

nouvelles circonstances commandaient de hater la fin du Deuxieme Proces22
• 

18. Pour resumer, les sites de crime ou les faits que les co-procureurs proposent d'inclure dans Ie 

champ d'examen du Deuxieme Proces, avec les paragraphes de I'Ordonnance de cloture leur 

correspondant, sont les suivants : 

22 

a) Centre de securite S-21 (par. 415 a 475) ; 

b) Traitement des Vietnamiens (par. 791 a 831) ; 

Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 68 «de souci de garantir la gestion efficace de la procedure, tel qu'il est entendu, l' emporte sur Ie principe 
voulant que Ie premier proces soit raisonnablement representatif de la Decision de renvoi »). 
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c) Traitement des Chams (par. 266, 268, 281, 745 it 770, 776 it 790) ; 

d) Cooperative de Tram KokiCentre de securite de Kraing Ta Chan, y compris Ie 
traitement des bouddhistes et Ie mariageforce (par. 302 it 322,489 it 515, 740 it 743, 
842 it 860); 

e) Site de travail du Barrage du rr janvier (par. 351 it 368) ; 

f) Site de construction de l'aeroport de Kampong Chhnang (par. 383 it 399) ; 

g) Centre de securite de Au Kanseng (par. 589 it 624) ,. et 

h) Centre de securite de Phnom Kraol (par. 625 it 643). 

La Chambre de premiere instance devrait aussi inclure dans Ie champ d' examen du Deuxieme 

Proces les paragraphes des parties de I'Ordonnance de cloture sur l'entreprise criminelle 

commune et Ie role des Accuses concernant les cooperatives et camps de travail23
, les centres 

de securite et sites d'execution24
, Ie traitement des Chams, des Vietnamiens et des 

bouddhistes25 et la reglementation du mariage26
, ainsi que les allegations relatives au conflit 

arme27. 

19. Selon la proposition des co-procureurs, les deux premiers proces dans Ie dossier n° 002, 

consideres ensemble, tiendraient compte de toutes les qualifications juri diques des accusations 

contenues dans la Decision de renvoi. Ceux-ci seraient pris en consideration du fait de 

depositions a l' audience concernant deux des trois deplacements forces de population 

mentionnes dans la Decision de renvoi, trois des six sites de travail ou cooperatives, cinq des 

quatorze centres de securite et sites d'execution, les quatre groupes pris pour cible (anciens 

fonctionnaires de la Republique khmere, les bouddhistes, les Chams et les Vietnamiens) et Ie 

mariage force. L' Annexe A ci-jointe est un tableau qui enumere les crimes reproches dans la 

Decision de renvoi rendue dans Ie dossier n° 002, avec les sites de crime ou faits pour lesquels 

chacun de ces crimes est reproche, tel que precise aux paragraphes 1335 a 1520 de 

I'Ordonnance de cloture. 

20. Comme il sera indique ci-apres, les co-procureurs estiment que Ie Deuxieme Proces, tel qu'ils 

Ie delimitent, pourrait etre mene a terme dans une periode de temps raisonnable, de 12 mois au 

minimum et 18 mois au plus. 

23 

24 

25 

26 

27 

Ordonnance de cloture, Doc. n° D427, par. 168 a 177 (entreprise criminelle commune), 903 a 915 (Nuon Chea), 
1164 a 1171 (Khieu Samphan). 
[d., par. 178 a 204 (entreprise criminelle commune), 916 a 974 (Nuon Chea), 1172 a 1190 (Khieu Samphan). 
[d., par. 205 a 215 (entreprise criminelle commune), 975 et 976, 978 a 990 (Nuon Chea), 1191 et 1192, 1194 a 
1198 (Khieu Samphan). 
[d., par. 216 a 220 (entreprise criminelle commune), 991 et 992 (Nuon Chea), 1199 (Khieu Samphan). 
[d., par. 150 a 155,993 et 1200. 
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Document-projet des co-procureurs et duree estimee du Deuxieme Proces 

21. Les co-procureurs deposeront avant la reunion de mise en etat un document-projet indiquant 

les sites de crime proposes pour etre indus dans Ie champ d'examen du Deuxieme Proces et 

comportant une premiere liste de temoins, parties civiles et experts dont ils entendent 

demander la comparution pour chaque site de crime propose, ainsi que la duree de leur 

deposition. Le document-projet des co-procureurs indiquera aussi Ie nom des personnes dont 

ils estiment la deposition necessaire pour etablir Ie role des Accuses et l' existence de 

l' entreprise criminelle commune, ainsi que celui des experts pouvant deposer relativement a 
plusieurs themes qui seront abordes dans Ie cadre du Deuxieme Proces. Les co-procureurs font 

observer qu'ils sont en train d'examiner et d'evaluer les depositions qui seront necessaires et 

que la liste definitive des temoins ne sera deposee que lorsque la portee du Deuxieme Proces 

aura ete definie et que la Chambre aura fixe les delais de depot des listes de temoins et de 

documents des parties. 

22. Comme ils l'ont indique dans leurs ecritures du 20 novembre 201328
, les co-procureurs sont 

d'avis que les elements de preuve qui ont ete verses aux debats du premier proces dans Ie 

dossier n° 002, notamment les depositions des temoins, parties civiles et experts qui ont 

comparu a l' audience, doivent etre consideres comme regulierement verses aux debats du 

Deuxieme Proces, sans que les Parties aient besoin d' en faire la requete. La Chambre de 

premiere instance devrait accorder aux parties la possibilite de proposer une nouvelle 

comparution des temoins ayant depose dans Ie cadre du premier proces, sous reserve qu' elles 

demontrent qU'une autre deposition de la part de ces temoins s'impose et qu'elles n'ont pas eu 

la possibilite d'interroger ces temoins sur les points pertinents pour Ie Deuxieme Proces. 

23. Les depositions des temoins, parties civiles et experts dont les co-procureurs entendent 

demander la comparution dans Ie cadre du Deuxieme Proces necessiteraient moins de 100 jours 

d'audience au totaL En tenant compte des autres temoins, parties civiles et experts qui seront 

proposes par les Accuses et les co-avocats principaux pour les parties civiles, un proces 

induant l' examen des sites de crime proposes par les co-procureurs pourrait donc etre terrnine 

d'ici mi-2015. 

24. Les documents qui ont ete verses aux debats du premier proces dans Ie dossier n° 002 devraient 

etre consideres comme regulierement verses aux debats par la Chambre de premiere instance 

dans Ie cadre du Deuxieme Proces, sous reserve du droit de toutes les parties de presenter leurs 

arguments quant a la valeur probante des elements de preuve qui touchent aux accusations 

28 Observations des co-procureurs concernant l' ordre du jour de la reunion de mise en etat relative au deuxieme 
proces dans Ie dossier n° 002, 20 novembre 2013, Doc. n° E301/1, par. 2. 
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portees dans Ie cadre du Deuxieme Proces. Cette fac;on de proceder se situe dans la ligne de la 

decision de la Chambre de premiere instance, selon laquelle Ie premier proces dans Ie dossier 

n° 002 doit servir de fondement aux proces ulterieurs. Ainsi, dans Ie cadre du Deuxieme 

Proces, les audiences relatives a l'admission d'autres elements de preuve documentaires 

prendraient beaucoup moins de temps. La majorite des documents d'epoque provenant de S-21 

et du district de Tram Kok ont deja ete admis par la Chambre dans Ie cadre du premier proces 

dans Ie dossier n° 002 et les documents restants provenant de ces lieux sont exactement du 

meme type que les documents qui ont deja ete juges recevables par la Chambre. Les nouveaux 

documents se rapportant aux autres sites de crime proposes dans Ie cadre du Deuxieme Proces 

se limiteraient pour une large part aux declarations de temoin relatives a ces sites. 

Examen des sites de crime ou des faits exclus du champ d' examen du Deuxieme Proces 

25. Dans sa recente decision, la Chambre de la Cour supreme precise que la Chambre de premiere 

instance n' est pas tenue de statuer sur tous les sites de crime, faits ou incidents mentionnes 

dans la Decision de renvoi rendue dans Ie dossier n° 002, sous reserve que «Ie premier proces 

et Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002, consideres ensemble, soient raisonnablement 

representatifs de la Decision de renvo?9». La Chambre de la Cour supreme a de plus dit qU'une 

application rigide du principe de legalite des poursuites ne se justifie pas dans Ie cadre 

juridique des CETC3o
• 

26. Ainsi, la Chambre de premiere instance peut, en conformite avec les normes intemationales, 

autoriser Ie retrait d'accusations avec 1'« accord» des co-procureurs, lorsque «l'interet de la 

justice l'exige31». La Chambre de la Cour supreme a aussi precise que les CETC peuvent 

adopter la methode du TPIY, consistant a «reduire Ie nombre d' accusations », en tant 

qu'« outil pour la gestion du proces32». Les co-procureurs proposent de ne laisser de cote 

aucun «chef d'accusation» contenu dans la Decision de renvoi mais plutot, dans l'interet d'un 

proces rapide et representatif, de limiter les elements de preuve presentes pour prouver chacune 

des accusations en excluant certains faits et sites de crime de la portee du proces. 

27. Selon Ie document-projet des co-procureurs, les sites de crime ou les faits qui seraient exclus 

du champ d' examen du Deuxieme Proces seraient les suivants : Ie troisieme deplacement de 

population; Ie site de travail du barrage de Trapeang Thma, Ie site de travail de Srae Ambel et 

29 

30 

31 

32 

Decision relative aux appeis immediats interjetes contre Ia deuxieme decision de Ia Chambre de premiere instance 
concernant Ia disjonction des poursuties dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, 
par. 70. 
Idem, par. 61 a 62. 
ld., par. 62. 
ld., par. 63. 

Observations des co-procureurs concernant la portee et Ie calendrier du deuxieme proces 
dans Ie dossier nO 002 Page 11 de 12 

E301l2 



00967971 
0021 J9-09-2007-ECCCrrC 

Ie camp de travail de Prey Sar; les centres de securite de Sang, Koh Kyang, Prey Damrei Srot, 

Wat Kirirum, la Zone Nord, Wat Tlork, Kok Kduoch et Kroch Chhmar; les sites d'execution 

du district 12 et de Steung Tauch ; et les incursions de l' ARK au Viet Nam. 

28. Independamment de la decision de la Chambre de premiere instance relative a la suite 

judiciaire qu'elle reservera aux sites de crime et faits exclus du champ d'examen du Deuxieme 

Proces, les co-procureurs ne prevoient pas que ceux-ci fassent l'objet d'un troisieme proces. 

Dans Ie cadre du Deuxieme Proces, seront examines tous les faits criminels reprocMs figurant 

dans la Decision de renvoi qui ne relevaient pas de la portee du premier proces, par une 

selection de sites de crime representatifs pour chacun d' eux. Dans un souci de clarte pour les 

victimes, les Accuses et les donateurs, les co-procureurs avancent donc que Ie Deuxieme 

Proces devrait clore Ie proces de Nuon Chea et de Khieu Samphan se tenant devant les CETC a 
la suite de la Decision de renvoi rendue dans Ie dossier n° 002. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Lieu 

Mille CHEA Leang 
Co-procureur 

5 decembre 2013 Phnom Penh 

M. Nicholas KOUMJIAN 
Co-procureur 
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